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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXIV Année N° 6 Juin 1919

Cavalerie allemande et cavalerie française

dans la dernière année de guerre.

(Suite.)1

Il ne suffisait pas de réorganiser la cavalerie et de la pourvoir

d'armes plus puissantes, il fallait aussi l'instruire et cela
en pleine guerre. Il est facile de se représenter la somme de

travail qu'une pareille transformation des méthodes, un aussi

grand nombre de spécialités, une telle abondance de moyens
ont nécessitée. Le règlement de 1916 contenait déjà un
chapitre sur les méthodes d'instruction ; celui de 1918 le complète
et en reprend les détails. J'en cite l'introduction que nous
ferons bien de méditer : «La nécessité de l'instruction s'impose
d'autant plus à la cavalerie qu'elle est restée longtemps sans
assurer son rôle spécial et que la rapidité de son action suppose
des réflexes.

» C'est un devoir impérieux pour chacun de développer
constamment son instruction personnelle et celle de ses

subordonnés. Car le chef qui « sait son métier » ne demande à

sa troupe que des efforts utiles, ne l'use pas prématurément
et ne risque pas, au combat, d'exposer inconsciemment des

existences.
» Le manque de savoir est néfaste. Il rend le chef irrésolu

et timoré et lui fait perdre la confiance de la troupe. »

Et encore : « Le chef de toute troupe est son instructeur
permanent et responsable. Il doit en premier lieu assurer
l'instruction de ses cadres. »

1 Voir Revue mililaire suisse, livraison de mai 1919.
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